21 janvier 2010

ZEPA

Cahier des charges

« Projets Compagnies Associées »
Il s’agit d’inscrire dans la durée du ZEPA le travail de  deux compagnies : une compagnie  britannique et une compagnie française.

L’idée est de proposer des moyens aux deux compagnies associées pour qu’elles nous formalisent chacune un projet de création spécialement pour notre réseau.

Le principe des « Projets Compagnies Associées » peut se définir comme suit à partir des données artistiques, culturelles et économiques du projet ZEPA, et des financements arrêtés pour chacune des deux compagnies. 
1) Du point de vue financier
Le volume financier global dégagé par l’ensemble des partenaires s’entend comme comprenant tous les éléments de la réalisation du spectacle dans chaque site, y compris :

· les aspects techniques et logistiques (lumière, son, matériel scénique, technique et logistique diverse – engins,  gardiennage, etc.) 
· tous les aspects liés à l’accueil (hébergement, restauration) 
· les transports.
Les éléments complémentaires techniques à fournir en fonction du site choisi par chaque partenaire viennent s’ajouter en plus à la charge de chacun des partenaires (fourniture d’électricité, de fluides divers, gradins, accueil  du public, etc. …), ainsi que les droits d’auteurs.
Pour l’Angleterre uniquement : les licences relatives à l’accueil du public (« public entertainment license ») seront prises en charge par le partenaire concerné. 
2) Du point de vue de la création
· Réaliser un projet artistique dont la trame générale sera la même pour tous les sites tant sur le plan artistique que technique
· La singularité de la création sera directement liée au site choisi qui sera évidemment différent selon les villes et les lieux
· La compagnie a une liberté totale pour proposer son thème de création

· Il peut s’agir d’un spectacle de jour ou de nuit 
· La jauge de ce spectacle doit être au minimum de 2000 personnes 
· Le nombre de représentations sera fonction de l’engagement financier de chaque partenaire, la compagnie devra donner au minimum une représentation par site.
· Une autre singularité devra se retrouver dans des participations artistiques locales, et de la participation des populations 
· Cet  aspect de la participation des artistes locaux et des habitants devra être une donnée permanente pour chaque site 
· Des actions culturelles devront donc être mises en œuvre : intervention des artistes des compagnies associées dans des cursus de formation, organisation d’ateliers de pratiques artistiques, interventions dans des actions déjà repérées dans nos structures (pour l’Atelier 231 par exemple : les classes à Projet Artistique et Culturel ou les Ateliers Théâtre du lycée Marcel Sembat…)
· Les compagnies associées pourront également intervenir sur des actions en devenir (travail dans un village, les prisons, les hôpitaux ; les écoles, etc.).
· Certains des artistes locaux pourront participer à l’ensemble des représentations chez chaque partenaire. Cela sera directement l’affaire de la compagnie dans le cadre d’un contrat entre les parties concernées. Il s’agit d’un point important du caractère transfrontalier qu’il est important de l’intégrer dés le départ de la création 
· Par ailleurs, la présence dans le processus de création des habitants, ou de groupes de population (chorale, sportif, danseurs …), peut déboucher sur une continuité dans l’action. Cela signifie que des gens d’Amiens pourraient aller à Brighton, et des populations de Great Yarmouth pourraient aller à  Brest... etc. etc. 

Il ne s’agit pas d’une obligation pour la compagnie, cela reste de la volonté de chaque partenaire d’envoyer à ses frais, tel ou tel groupe de gens locaux.
3) 
Du point de vue de la production 

· La compagnie pourra négocier des recherches de coproduction avec d’autres partenaires que ceux du ZEPA
· Elle devra par contre garder l’exclusivité de représentation à tous les partenaires du ZEPA dans le cadre du programme, soit jusqu’au 31 décembre 2012, sauf désistement financier d’un des partenaires pendant la durée du contrat.
4)  Du point de vue de la communication
· Concernant l’image du ZEPA, la compagnie devra faire figurer de façon lisible et visible, l’identité visuelle du ZEPA suivie de la liste des 9 partenaires, et ce jusqu’à la fin de l’exploitation de la création, et ce dans toutes les publications et outils de communication, professionnels ou publics, qu’elle éditera
· Par outils, s’entend : dossiers et plaquettes de présentation du spectacle, dossiers et revues de presse, cartons d’invitations, flyers, affiches, outils multimédia, informations sur Internet, vidéo, photo, livre, etc.
5) Proposition de planning
GV = Générik Vapeur, compagnie française
NF = Nofitstate, compagnie britannique
	Mai 2011
	juin 2011
	juil 2011


	sept 2011


	janv 2012


	mai 2012      


	juin 2012
	Juill 2012
	Sept 2012

	NFT Brighton 
	
	NFT Hat Fair
	NFT Seachange


	NFT Sott


	NFT Bretagne

NFT Béthune

GVBrighton
	NFT Amiens

GV Sotteville

NFT South’pton
	GV Hat Fair

GV Newhaven
	GV Seachange


Restent à placer : GV Bretagne, GV Béthune, GV Amiens, NFT Kent, GV Southampton

Les compagnies doivent par ailleurs pouvoir répondre à des « cartes blanches » artistiques sur des moments ou événements particuliers sur demandes des partenaires, moyennant des apports financiers complémentaires.
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